
     Informations : Elections des membres du comité AFB 

 

Comme chaque année de renouvellement (tous le 3 ans), les élections se dérouleront 

selon l’article 4 du règlement intérieur parties B & C. 

A savoir - le remplacement de 5 membres sortants : 

   Sebastien Benesperi, Patricia Blanc, Françoise Pinet, Jane Saccomani, Pascal Trifilieff. 

On votera donc pour élire 5 nouveaux membres et 

compléter ainsi le comité à 10 membres. 
(Les membres sortants sont rééligibles s’ils se sont représentés) 

Les votes se feront principalement par courrier : 

Chaque adhérent, à jour de cotisation, recevra une convocation à l’Assemblée Générale y 

compris un nécessaire de vote comprenant : 

• Un mode opératoire. 

• Un bulletin de vote contenant les noms des candidats qui se présentent à nos 
suffrages. 

• Une petite enveloppe de couleur. 

• Une enveloppe de retour préadressée à l’attention de la secrétaire :  
Mme Corentine Gauthier. 

Vous devrez : 

• Faire le choix des candidats que vous voulez élire. 

• Rayer proprement les candidats que vous ne voulez pas élire. 

• Vous ne devrez laisser que 5 noms de candidats au maximum ! 

• Vous devez mettre le bulletin de vote dans la petite enveloppe de couleur. 

• Vous devez mettre la petite enveloppe de couleur dans l’enveloppe de retour. 

• Fermer l’enveloppe de retour et l’affranchir au tarif en vigueur. 

• Indiquer au dos de l’enveloppe de retour votre nom et votre prénom 

• Puis poster cette enveloppe de retour pour réception par la secrétaire au plus tard le 
07/05/2026 

Au cours de l’assemblée Générale du 16/05/2026 seront contrôlés les votes reçus. 

Les votes par correspondance ayant été recensés et consignés dans la liste des votants, 

seront déposés dans l’urne, les électeurs présents qui n’ont pas voté par correspondance 

pourront le faire dans la même urne, après avoir émargé sur la liste des votants.  

A l’issue du contrôle des votes et des votes sur place, le président annoncera la clôture du 

scrutin et le bureau de votes procèdera au dépouillement en présence des membres de 

l’assemblée générale. 


